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Eléments caractéristiques

Localisation

Commune limitrophe de Sarreguemines et du Bas-Rhin

2 pôles : Hambach et Roth  

Des zones d’activités : Europôles 1 et 2 - ZAC de Woustviller  

Axes de communication - barrières

RN 61  - A4  - La RD 99  qui relie Roth et Hambach



Présentation  de la commune

Commune HAMBACH

Canton Sarreguemines

Arrondissement Sarreguemines

Communauté de

communes

Communauté 

d’Agglomération 

Sarreguemines 

Confluences

Schéma de Cohérence

Territoriale

SCOT de 

l’arrondissement de 

Sarreguemines

Nombre d’habitants

(Mairie 2023)
2930 habitants

Superficie 1750 ha

Les communes limitrophes sont au nombre de 8 :

- Sarreguemines et Woustviller au Nord ;

- Neufgrange, Herbitzheim (67) et Siltzheim (67) à

l’Est ;

- Willerwald et Sarralbe au Sud ;

- Grundviller à l’Ouest.



Eléments à prendre en compte dans le PLU



SCoT Arrondissement 

de Sarreguemines

SCOTAS approuvé en 2014 

horizon 2034

Hambach est dans le secteur Ouest et 

classé : pôle secondaire d’équilibre et 

polarité économique majeure

Dans les zones d’extension de plus de 1 ha : 

50% minimum de logements intermédiaires 

ou collectifs

une densité minimale de 20 logts/ha



Eléments de contexte

Communauté d’Agglomération

38 communes pour 67 159 habitants, 

une ville centre Sarreguemines  

de 21 956 habitants et

5 bourgs principaux, 

Hambach (2 865 habitants), 

Grosbliederstroff (3 398 habitants), 

Woustviller (3 285 habitants, 

Sarralbe (4 645 habitants) et

Puttelange-Aux-Lacs (3 121 habitants).



Programme local de l’habitat

La commune est concernée par le PLH de la communauté d’agglomération Sarreguemines

Confluences dont la révision a été approuvée le 09 septembre 2020, pour la période 2020 à 2025

Le PLH est basé sur un scénario de croissance démographique a raison de +0,15 % par an.

Le développement des territoires devra se baser sur la priorisation d’une offre nouvelle dans l’enveloppe urbaine, en

renouvellement urbain avant toute ouverture en extension. Ainsi, il sera nécessaire d’étudier les dents creuses, les

sites mutables, les possibilités de démolition/reconstruction et la remise sur le marché de logements vacants.

Le PLH vise également le développement d’une offre de logements innovants et diversifiés pour satisfaire à

l’évolution des besoins locaux (petites typologies, offre locatif aide, accession à prix abordable)

HAMBACH est classé en Pôle

secondaire d’équilibre, ces pôles vont

regrouper 25 % de la construction.

La répartition des 1200 logements sur 6 ans

est prévue sur cette base

Extrait du  PLH



Données communales



Evolution de la population

Le solde migratoire positif est le facteur

majeur dans l'augmentation de la population

de HAMBACH : arrivée nouvelles familles

Le taux de variation de la population résulte de 

deux composantes :

•le taux de variation naturel dû au mouvement 

naturel  (part des naissances et des décès),

•le taux de variation dû au solde migratoire  (part 

des personnes arrivant ou quittant la commune).

La population de HAMBACH est en constante

augmentation depuis 1968.

En 2023, Hambach compte 2930 habitants

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019 2023

POPULATION

(en nombre 

d’habitants)

1887 2002 2135 2152 2501 2719 2773 2875 2930
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Evolution de la population
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Caractéristiques de la population

La population de moins de 20 ans représente (en

2019) 22,2% de la population totale et les moins de 15

ans représentent 16,7% de la population.

La tranche d’âge des plus de 60 ans représente 25,4% 

de la population totale (7,5% pour les plus de 75 ans). 

La tranche des plus de 60 ans est légèrement plus 

importante que la tranche d’âge des moins de 15 ans.

La population de Hambach est plutôt

vieillissante.

Diminution régulière de la taille des ménages

(desserrement)

De 3,68 hab/log en 1968 à 2,31 en 2019.

en moyenne : - 0,3 tous les 10 ans

Ce phénomène est lié à la baisse du taux de natalité 

et à la décohabitation.
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Caractéristiques de la population

Une répartition relativement équilibrée de

la population

Avec 1475 femmes (51,3 %) pour 1401 hommes

(48,7 %),

21% de la population est sans diplôme et 5%

possède uniquement le brevet des collèges.

Environ un tiers de la population possède

un CAP ou un BEP.

Seul 19,8% de la population possède un

baccalauréat et 23,6% dispose d’un diplôme

de l’enseignement supérieur.
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Le parc de logements

En 2019, la commune comptabilisait 1220 résidences

principales,

7 résidences secondaires et logements occasionnels et

79 logements vacants soit 1306 logements.

Le nombre de logements vacants représente 6 % du parc

de logements. Ce taux de vacance reste relativement

faible, il correspond à la fluidité du parc, pour une

commune de la taille de HAMBACH.

prédominance de l’habitat individuel (76% de

l’ensemble des résidences principales),

de grande taille (61% de 5 pièces et plus, pour les

résidences principales).

Les habitants sont majoritairement propriétaires

de leur résidence principale (pour 76% des maisons).
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Le taux de résidences principales est légèrement

supérieur (93,4%) à celui de la communauté

d’agglomération de Sarreguemines Confluences (86,7%)

et du département (88,7%). La commune possède moins

de logements secondaires (0,5%) qu’au niveau de la

communauté d’agglomération (3,0%) et du département

(2,1%). Enfin, les logements vacants sont également

moins présents sur la commune de HAMBACH

(6,0%) qu’au niveau du département (9,3%) et de

l’intercommunalité (10,6%)maisons).



Le parc de logements

13,4 % des constructions ont été réalisées avant 1946 (le

centre ancien)

47,8 % des constructions ont été construites entre

1946 et 1990

Et quasiment 39 % des constructions ont été réalisées

enter 1991 et 2015.

HAMBACH présente une certaine attractivité avec une moyenne de 8 nouvelles maisons individuelles 

par an sur les 10 dernières années. 

Au total, 119 nouveaux logements ont été construits en 10 ans dont 21 % étaient des réhabilitations de 

constructions existantes et 12% en logements collectifs 
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Résidences principales

2012 2013 2014 2015 2016 2017

Maisons individuelles 18 4 14 8 5 4

Maisons réhabilitées en logements
1 en 4 lgts 

1 en 5 lgts
./. 1 en 3 lgts ./. 1 en 3 lgts 1 en 2 lgts

Collectifs ./. ./. ./. ./. ./. ./ ;

2018 2019 2020 2021 2022 TOTAL

Maisons individuelles 4 6 4 10 3 80

Maisons réhabilitées en logements 1 en 4 lgts ./. 1 en 4 lgts ./. ./.
7

25 lgts

Collectifs 6 lgts ./. 4 lgts 4 lgts ./. 14



L’offre locative

22,5 % des résidences principales de HAMBACH

sont occupées par des locataires ce qui

représente 594 habitants, en majorité en

appartements (20,9% du parc de logements).

cette situation permet un renouvellement

de la population communale et de la

population scolaire (maternelle et

primaire) car des jeunes couples s’installent

souvent en location avant de chercher à

construire

.

Le parc de logement est occupé majoritairement

sur de longues durées :

60% du parc est occupé depuis plus de 10 ans,

dont 28% depuis plus de 30 ans. 10,5% du parc

est occupé depuis moins de 2 ans.

75 personnes de plus de 80 ans qui vivent seules



La population active

La population active de 15 à 64 ans était, en 2019, de

1848 personnes, soit 64 % de la population totale.

Le taux d’activité (actifs par rapport à la

population des 15-64 ans) représentait 68%. Ce

taux a progressé de 5 points entre 2008 et 2019.

La tranche d’âge des 25-54 ans représente le

nombre d’actifs le plus important.

Le taux de chômage représente 8% de la

population, les 15-24 ans sont les plus touchés.

Le taux d’actifs chômeurs et le taux d’inactifs est

quant à lui inférieurs aux deux territoires de

comparaison.

Hambach se situe dans les bassins d’emplois de

Sarreguemines et de Forbach mais également de

l’Allemagne (Sarrebrück) .

17,3 % des actifs de Hambach y travaillent.
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Une activité économique 

diversifiée et importante

Hambach est un des principaux pôles d’activités de l’agglomération de Sarreguemines.

Les zones commerciale, artisanale et industrielle (Europôles 1 et 2) sont de la compétence de la 

CASC.

ARTISANAT

En septembre 2022, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat dénombre 65 artisans.

Soit une densité artisanale de 237, sachant que celle de la Moselle est de 216, établissements artisanaux pour

10 000 habitants;

Détails par secteur : 

• Alimentation 12%, 

• Bâtiment 23%, 

• Fabrication 15 %, 

• Services 50% ;
La part des entreprises du bâtiment est bien en retrait : généralement dans le secteur de Moselle Est, 

c’est un secteur plus présent par rapport  à  la moyenne mosellane qui est à 36%, 

par contre très bons chiffres du secteur des services (on atteint rarement cette proportion même dans 

les villes moyennes par rapport à la moyenne pour la Moselle : 40%).



Europôle 1
ZAC 21 mai 1990

Europôle 2
ZAC 05 février 2009



Activité 

économique  

(suite) 

ENTREPRISES

dans le VILLAGE
dans la ZONE EUROPOLE

nord (1)

dans la ZONE EUROPOLE

sud (2)
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Activité économique  (suite) 

SERVICES de SANTE et SOCIAL
COMMERCES ALIMENTAIRES

et SUPERMARCHES

1 PHARMACIE 1 Boulangerie /Epicerie / Presse / Tabac

1 MAISON DE RETRAITE- EHPAD 1 Boulangerie pâtisserie FROEHLICH

1 CRECHE dans Zone Europôle LIDL

2 MEDECINS GENERALISTES SUPER U

2 DENTISTES

9 INFIRMIERS

1 SOPHROLOGIE et HYPNOSE
HEBERGEMENTS

2 KINESITHERAPEUTES

3 ORTHOPHONISTES

1 ERGOTHERAPEUTE 2 HOTELS

1 PSYCHOSOMATHERAPIE 1 GITES + CHAMBRES D’HOTES

2 SERVICES A LA PERSONNE 1 CAMPING

5TAXIS

ACTIVITES DIVERSES et COMMERCES

1 banque 1 activité Informatique

( conseil d'achat, réparation, dépannage, création de site 

WEB)
5 Café / restaurants

1Toilettage chiens
4 activités diverses 

( Electricité, sanitaire, serrurerie, dépannage,   petits 

travaux de bricolage, pose mobilier de cuisine, de salle 

de bains, peinture intérieure - papier peint – parquet)

1 Paysagiste

1 activité Décoration

3 salons de coiffures

4 instituts de beauté / bien être / massage

1 Conseiller Immobilier

2 entreprises débardage et bois de chauffage



Les emplois occupés

60% dans l’industrie (industrie

automobile qui domine)

38% dans le tertiaire

2% dans la construction



Une activité agricole restreinte 

Aucun siège d’exploitation agricole n’est présent sur le ban communal.

Deux activités forestières sont existantes sur le ban communal de HAMBACH

3 exploitations agricoles se situent en limite de ban de HAMBACH :

• la ferme du Schuerwald - rue de Neufgrange sur le ban de Neufgrange

• la ferme du Schneckenbruhl – sortie rue de Puttelange sur le ban de Grundviller

• la ferme du Schottenhoff – côté forêt communale sur le ban de Willerwald

La Surface Agricole Utile (2020) de la commune est de 284 ha répartis pour moitié culture-

céréales et en prairies. (35% du ban communal)

2 Indications géographiques protégées (IGP) : Bergamote de Nancy et Mirabelles de

Lorraine



Une activité 

agricole 

restreinte 



Une activité touristique

Deux hôtels sont présents sur le ban communal

d’Hambach notamment pour les voyages d’affaires : Hôtel

restaurant Saint-Hubert et l’hôtel Sweet and smart sur la

zone artisanale.

Un camping, un gîte et des chambres d’hôtes sont

également présents notamment à proximité de l’étang Saint-

Hubert d’Hambach.

De nombreuses pistes pédestres et cyclables traversent 

le ban communal



Les équipements communaux

HAMBACH ROTH

ADMINISTRATIF

1 mairie

1 atelier municipal + local arboriculteurs

1 caserne des pompiers

SCOLAIRE

1 école primaire : 5 classes 1 école primaire : 2 classes

1 école maternelle : 2 classes 1 école maternelle : 1 classe

1 bâtiment périscolaire 1 foyer socio-éducatif

SPORTIFS

1 terrain de football + terrain d’entraînement 1 terrain de football

1 espace multisports 1 espace multisports

2 terrains de tennis extérieur détériorés 2 terrains de tennis extérieur + 2 terrains de

tennis couverts

1 salle polyvalente et sportive

1 terrain de pétanque

LOISIRS

1 verger collectif + local des arboriculteurs 1 chalet des arboriculteurs et un verger

collectif

3 parcs / aires de jeux 1 aire de jeux

1 jardin partagé (géré par une association) 1 local aviculteurs

1 Etang / Camping St Hubert (privé)

Chemin pédestre et cyclable (gestionnaire

CASC)

Chemin pédestre et cyclable (gestionnaire

CASC)



Les équipements communaux



Les 

équipements 

communaux



Les équipements communaux  (suite)

- L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE

La communauté d’agglomération de Sarreguemines Confluences a la compétence depuis le 1er janvier

2020. La gestion du service public de l’eau est confiée àVéolia.

En 2017, : 254 679 m3 (données mairie) d’eau ont été consommés sur la commune de HAMBACH

pour 1 106 abonnés.

Une servitude résultant de périmètres de protection des eaux potables et des eaux minérales (forage

de Sarreinsming) est située sur la commune

- LA DÉFENSE INCENDIE

La défense incendie de HAMBACH est assurée par 99 poteaux incendie conformes dont 61 sur

HAMBACH, 19 sur ROTH, 3 sur la zone artisanale et 15 sur l’Europôle.

- L’ASSAINISSEMENT

La CASC est la structure compétente depuis le 1er janvier 2018.

La commune de HAMBACH est rattachée à la station d’épuration de la commune de Willerwald tout

comme les communes de Willerwald et Sarralbe.

Le zonage d’assainissement a été approuvé le 30 janvier 2006

-LES ORDURES MENAGERES ET LE TRI SELECTIF

collecte des ordures ménagères compétence de la CASC

Le ramassage des ordures en sacs multiflux a lieu une fois par semaine. Des containers sont présents

sur le ban communal



Les voies de circulation
La commune est traversée par de nombreuses routes

dont une autoroute, une route nationale et des routes

départementales :

- L’autoroute A4 reliant Metz à Strasbourg (classée

catégorie 2) ;

- La route Nationale N61 permettant de rejoindre

l’Allemagne à l’autoroute A4 ;

- La RD 661 qui permet de relier Sarralbe à l’autoroute

A4 (classée en catégorie 1, Route à Grande Circulation et

itinéraire transports exceptionnels) ;

- La RD 99 qui relie Sarreguemines à Hambach en

passant par Roth (Route classée catégorie 3).

Transports en commun

La gare la plus proche se situe sur la commune limitrophe

de SARREGUEMINES au Nord de la commune.

Un arrêt de bus de la ligne 140 du réseau Fluo Grand Est

permettant de relier Bénestroff à Sarreguemines.

Cinq arrêts sont présents sur le ban communal de

HAMBACH : St Hubert, rue Nationale, Centre, Place de

Gaulle et Sud.

Deux lignes CABUS sont également présentes : la ligne 10

de Sarralbe à Sarreguemines et la ligne 11 Puttelange –

Woustviller – Sarreguemines.

La voiture reste le mode de transport privilégié.



Etat initial de l’environnement



Milieu physique

la géologie

En limite du plateau lorrain « pays du Keuper » 

avec une succession de croupes et de vallons

Terrains argileux avec des placages de limons

Un sol propice à l’agriculture et aux forêts

Alluvions et Argiles- Marnes



Milieu physique

la topographie

Le territoire de HAMBACH est légèrement

vallonné. Les altitudes les plus élevées (281 m)

se trouvent au Nord-Ouest du territoire

Les altitudes les plus basses sont localisées

dans la vallée du Bentzerichgraben au Sud-Est

du ban à 215 m



Milieu physique

l’hydrologie

La commune de HAMBACH est concernée par quatre

zones hydrographiques :

-La Sarre de la Schwartzbach à la Blies (A931) d’une

superficie de 3614 ha et qui occupe 259 ha communal ;

-La Sarre de la Blies à l’Altwiesenbach (inclus) (A940)

d’une superficie de 6899 ha et qui occupe 41 ha

communal ;

-La Sarre de l’Albe à l’Eichel (A920) d’une superficie de

7164 ha et qui occupe 1221 ha communal ;

-La Sarre de l’Eichel à la Schwartzbach (inclus) (A930)

d’une superficie de 8734 ha et qui occupe 228 ha

communal ;

-- Les eaux courantes

Le chevelu hydrographique développé sur la commune

de HAMBACH est principalement composé d’affluents

de la Sarre

Une Zone Humide Remarquable du SDAGE est 

présente sur le ban communal : le marais d’HAMBACH 

au Sud du ban



Milieu naturel et paysage

Occupation du sol

La commune présente une surface forestière

importante car elle représente pratiquement

1/3 du territoire. Elle est composée pour plus de 80%

de chênes ou de mélange de feuillus

Les terres agricoles sont également très présentes

sur le ban communal et constitue 34,8%

Les milieux humides et des surfaces en eau (3%)

sont présents sur la commune d’HAMBACH

notamment avec l’étang Saint-Hubert et le ruisseau le

Bentzerichgraben

Le village est situé au centre du territoire mais

également au Nord avec Roth. (11%) Il est

essentiellement entouré de jardins et de quelques

vergers principalement exploités de manière extensive

L’activité économique est très développée sur la

commune d’HAMBACH c’est pourquoi 7,6% du

territoire y est consacré.

De plus les infrastructures de transports sont très

présentes avec l’autoroute A4, la route nationale ainsi

que les départementales



Milieu naturel et paysage

les forêts

Forêt domaniale de Sarreguemines et de Hambach

La commune présente une surface forestière

importante car elle représente pratiquement

1/3 du territoire. Elle est composée pour plus de 80%

de chênes ou de mélange de feuillus



Milieu naturel et paysage

Zones potentiellement 

humides



Trame verte et bleue

SRCE Lorraine

2 réservoirs de biodiversité sont présents sur la

commune de HAMBACH : un réservoir de biodiversité

surfacique (ZNIEFF de type 1) et un linéaire (ruisseau

sur la commune

Seul un corridor écologique des milieux

forestiers est présent au Nord de la commune

Les zones de forte perméabilité sont des

ensembles de milieux favorables à différents groupes

d’espèce et à leurs déplacements. Elles sont présentes

au Nord et au Sud Ouest du ban communal.



Trame verte et bleue

SCoTAS

Sur la commune d’HAMBACH un corridor des milieux boisés

en limite Sud-Ouest du ban communal

Trame boisée à maintenir

Coupures d’urbanisation à maintenir



Trame verte et bleue

au niveau communal

Le corridor aquatique est essentiellement constitué

du ruisseau le Bentzerichgraben.

Deux corridors boisés sont présents sur le Sud du

ban mais ils sont coupés par l’autoroute A4 .

Deux corridors des milieux prairiaux sont présents..



Eléments à prendre en compte dans le PLU



Les  Servitudes 

d’Utilité Publique



Les  Servitudes 

d’Utilité Publique



Les  Servitudes 

d’Utilité Publique



Les  Servitudes 

d’Utilité Publique



Les  Servitudes 

d’Utilité Publique



Risques et Aléas



Risques et Aléas



Risques et Aléas



Risques et Aléas



Risques et Aléas



Risques et Aléas



Milieux patrimoniaux

Natura 2000

Aucun site Natura 2000 n'est présent 

sur le territoire communal



Espaces patrimoniaux



Principaux paramètres à prendre en compte

Contexte

SUP (canalisations…) risques

TVB à préserver

Activité économique

Infrastructures routières

Compatibilité SCoTAS - PLH

Limitation consommation foncière



ETUDE DE DENSIFICATION

Potentiel de renouvellement urbain  : 

dents creuses, logements vacants, friches, réhabilitation….

OBJECTIF DE PRODUCTION DE LOGEMENTS

desserrement de la taille des ménages,  évolution souhaitée de 

la population…

Objectif chiffré de limitation de la consommation de l’espace

JUSTIFICATION DU PROJET



La loi Climat et Résilience

- Selon la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 : la consommation d'ENAF

constatée entre 2011 et 2021 doit être divisée par deux pour la période 2021-2031.

ENAF : espace naturel agricole et forestier

Notion de ZAN : Zéro Artificialisation Nette (SRADDET)

Sources information Période Remarques

Observatoire du foncier DDT 57 2009-2018

Géo Grand Est2  2010-2019

localisation 

géographique

Cerema

2010-2020 pas de spacialisation

Portail artificialisation

2009-2020 pas de spacialisation



Consommation 

du foncier

Sur ces 129 ha,

12,83 ha ont été utilisées pour des

constructions à usage d’habitat.

L’agrandissement de l’Europôle de Sarreguemines

Sud 2 contribue fortement à la hausse de la

consommation foncière.
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